NOTICE

A LIRE TRES ATTENTIVEMENT

I)  ENREGISTREMENT DE LA CONVENTION :

· Renseigner l'imprimé CERFA "Annexe à la convention conclue entre l'Etat et l'Employeur".

        Adresser le dossier complet à la D.D.T.E.F.P. - 2 Place Denfert Rochereau - B.P. 341 - 32007 

        Auch Cedex dans un délai de 8 jours, accompagné d'un R.I.B. ou R.I.P. (original).

· Si le recrutement est effectué :

· Joindre à votre envoi, le contrat de travail (CDD ou CDI, modèle joint), la fiche statistique (renseignements concernant l'emploi-jeune), et l'attestation sur l'honneur (pour les personnes âgées de 26 à 29 ans inclus) dûment complétés.

· Si le recrutement n'est pas effectué :

· Nous envoyer le contrat de travail, la fiche statistique et l'attestation sur l'honneur que lorsque le recrutement sera effectué (vous avez 1 an pour embaucher à compter de la date de signature de la Préfecture).

II) DOCUMENT POUR LE CNASEA :

· Renseigner l'imprimé CERFA "Déclaration d'embauche pour l'ouverture de poste ou changement de titulaire de poste" et le retourner directement au CNASEA (organisme payeur) dans son intégralité (feuillets blanc, jaune et rose).

C.N.A.S.E.A.

Place Pierre Mendes France

31077 Toulouse Cedex 4

Attention !

La déclaration d'embauche ne doit être adressée au CNASEA qu'après le retour du feuillet jaune (de l'annexe à la convention) dûment enregistré par nos services.

